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 Risques d’explosion : comment limiter le coût de la mise en conformité ATEX ? 

Pour beaucoup d’industriels, la mise en conformité ATEX (ATmosphère EXplosive) se révèle difficile. Si la 
plupart des installations concernées ont franchi l’étape du zonage, 60% d’entre elles n’auraient pas réalisé 
l’audit des équipements ni élaboré le DRPE pourtant obligatoires depuis juin 2006. Si les activités notoirement 
à risque (chimie, pétrochimie, silos à grains, industrie de la transformation du bois…) sont les plus avancées 
dans la démarche de mise en conformité, d’autres temporisent devant le coût de l’opération, voire même 
ignorent qu’elles sont concernées. Pourtant, un contrôle de l’inspection du travail, sans même parler d’un 
accident, aurait de lourdes conséquences. Et s’il existait des solutions pour limiter les coûts de cette mise 
en conformité ? Conseils de Hubert Ledoux, Spécialiste en Risque Industriel chez Bureau Veritas. 

Rappelons tout d’abord ce qu’est ATEX ? 

Hubert Ledoux : La réglementation ATEX 99 vise la prévention des risques en Atmosphère Explosive. Elle a été renforcée 
par plusieurs décrets et arrêtés parus en 2002 et 2003. Elle impose un zonage des installations présentant un risque 
d’explosion quelle qu’en soit la cause : présence de gaz, de liquides inflammables (peintures, solvants, carburants…), ou 
encore mise en suspension de produits pulvérulents conduisant à la formation de nuages inflammables (charbon, céréales, 
billes de polyéthylène…). De plus, la présence d’équipements susceptibles de constituer une source d’inflammation 
et l’installation d’équipements neufs qui n’ont pas la certification de type CE ATEX 94 (voir encadré) est interdite dans 
ces zones. Enfin, depuis juin 2006, l’exploitant doit avoir élaboré et annexé au Document Unique le Document Relatif à 
la Protection contre les Risques d’Explosion (DPRE). 

Où en sont les exploitants dans leur démarche ? 

H.L. : Si le zonage a été fait quasiment dans les temps, l’audit d’adéquation des équipements a révélé qu’un grand nombre 
de sites était très loin de satisfaire aux exigences de la réglementation. Beaucoup d’exploitants ont alors réalisé l’importance 
du budget nécessaire pour aller au bout de la démarche qui implique souvent un remplacement pur et simple 
des équipements... Peu l’avaient anticipé.

Ont-ils élaboré le DRPE ? 

H.L. : Le DRPE qui consolide l’ensemble de la démarche met fortement l’accent sur les aspects organisationnels sur les lieux 
à risque : procédure de travail adaptée, sensibilisation et formation du personnel, coordination avec les sous-
traitants, signalétique, procédures de maintenance. Si les grandes activités à risque ont fait ce travail depuis 
longtemps, beaucoup d’entreprises découvrent seulement qu’elles sont soumises à la réglementation ATEX 99 et n’ont pas 
du tout de culture de prévention. 

Quels conseils donneriez-vous à ces entreprises ? 

H.L. : Elles ont obligation de se mettre en conformité. Il faut donc qu’elles étudient les pistes pour le faire bien au moindre 
coût. Il y a des solutions. Par exemple, il faut se pencher sur le zonage, revoir ce qui a été fait en 2003, souvent « à la louche 
» sans réaliser ce que cela allait impliquer ensuite. Dans de nombreux cas, en effet, on s’aperçoit qu’on peut affiner ce 
zonage, réduire le périmètre et soustraire du coup certains équipements à l’obligation de marquage CE ATEX 94. Il existe 
aussi des solutions techniques et organisationnelles pour réduire le risque.

Par exemple ? 
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H.L. : Par exemple, une solution organisationnelle pour justifier de la révision à la baisse du zonage consiste à mettre en 
place des mesures de maintenance préventive du réseau de gaz. On réduit ainsi au maximum le risque de fuites et 
donc d’explosion. Une solution technique consiste à augmenter la ventilation (afin de diluer les fuites de gaz) et à installer 
des systèmes de détection de ces fuites. Enfin, on peut agir sur le comportement des opérateurs, en les sensibilisant, en 
les formant, mais aussi en définissant des procédures à respecter assorties de contrôles inopinés. 

Le changement d’équipement peut-il être évité ? 

H.L. : Oui, on peut l’éviter dans le cas d’équipements non électriques installés avant le 30 juin 2003 puisque la 
réglementation autorise qu’on les maintienne en atmosphère explosible sans marquage CE ATEX 94 à condition qu’une 
analyse de risque préalable ait expressément conclu que cela était possible. A l’exploitant de voir ce qui est le plus 
avantageux : le coût de l’analyse de risque ou celui du remplacement de l’équipement. 

Peut-on revenir sur l’aspect comportemental ? 

H.L. : Oui, c’est en effet un axe de réflexion important pour atteindre cet objectif de mise en conformité au juste coût. 
Nous l’avons vu : de la formation, des procédures de travail étayées et rigoureuses, réellement appliquées, des 
contrôles inopinés de l’exploitant, tout cela peut ramener le risque d’explosion à un seuil acceptable. Et ce n’est pas 
négligeable. Dans un atelier où la ventilation n’est pas mise en marche, l’atelier dans son ensemble peut relever de 
la réglementation ATEX. Par contre, si toutes les mesures sont prises pour garantir la mise en marche de la ventilation, et 
donc l’évacuation des vapeurs, dès que des produits dangereux y sont manipulés, les conséquences, en termes de zonage, 
ne sont pas les mêmes. Et l’inspection du travail n’aura pas le même regard.

 
 
Bureau Veritas : l’expertise de spécialistes ATEX avec : 

�●     Des solutions techniques
�●     Des solutions organisationnelles
�●     Une aide à la rédaction des procédures et des spécifications
�●     La réalisation de contrôles inopinés à la demande de l’employeur
�●     Des formations ATEX 99 adaptées aux différents profils concernés : opérateurs, 

personnels de maintenance, travaux neufs, responsable HSE
�●     L’analyse de risque sur les équipements non électriques situés en zone ATEX.
�●     Un accompagnement des industriels sur tous les projets de nouvelles installations pour 

anticiper la mise en conformité tant sur les installations et les process que sur les 
équipements.

 
 

 
 
Le marquage CE ATEX 

Depuis le 1er juillet 2003, tout fabricant d’équipements destinés à fonctionner dans une 
ATmosphère EXplosive (ATEX) doit s’engager sur la conformité de ses produits aux exigences 
de la directive 94/9/CE ATEX. La Déclaration de conformité ATEX matérialise cet engagement. 
Elle s’appuie sur les vérifications effectuées par le fabricant lui-même ou, dans certains cas, 
par un organisme notifié tel que le LCIE, filiale du groupe Bureau Veritas.

Le LCIE propose les services suivants : 

�●     Assistance et expertise pour concevoir et développer des produits et unités 
fonctionnelles conformes ATEX.

�●     Certification réglementaire ATEX
�●     Archivage de dossiers techniques
�●     Certification volontaire 
�●     Audit de sites de production en vue de l’attestation d’Assurance Qualité ATEX 94
�●     Conformité ATEX des installations
�●     Formations dédiées ATEX
�●     Qualification des réparateurs de moteurs REPARATEX
�●     Certification internationale IECEx
�●     Accès aux marchés étrangers (certificats chinois par exemple).

[Contactez-nous] [Retour au sommaire]

 anciens numéros     se désinscrire     Bureau Veritas et la sécurité de vos données personnelles     mentions légales
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 La nouvelle Directive Machines gagne en clarté

Le saviez-vous ? La machine est un des grands domaines de compétence de l’Europe, toujours leader mondial. 
La sécurité de ces machines est couverte par une directive nouvellement révisée dont l’entrée en application 
est prévue pour fin 2009. Mais au fait, c’est quoi une machine ? 

« Stricto sensu, tout équipement qui présente deux pièces en mouvement est une machine, une montre avec ses deux 
aiguilles est une machine, répond Christian Moquet, responsable Evaluation de la conformité des produits industriels 
chez Bureau Veritas. Toutefois, dans le cadre des normes harmonisées, on complètera la définition en précisant qu’il s’agit 
d’un équipement à risque pour la sécurité. » Un engin de levage est donc une machine, de même une presse à emboutir ou 
à injection, une scie, des cisailles en font partie tout comme l’escalator ou encore une perceuse. Pas de distinction de 
taille donc, ni de vocation, ni de type de dangerosité : que ça coupe, brûle, écrase, tranche ou arrache… c’est une machine. 
On comprend dès lors qu’il ait fallu cinq ans pour réviser les exigences de sécurité applicables à ce vaste domaine que 
constitue la Machine. Néanmoins, la chose est faite et la nouvelle directive Machines 2006/42/CE est entrée en vigueur le 
29 juin 2006. Transposée par les Etats membres au plus tard le 29 juin 2008, elle sera applicable à partir du 29 décembre 
2009. D’ici là, l’ancienne directive Machines 98/37/CE reste d’actualité. 

Quoi de neuf ?  
La nouvelle directive Machines révise les exigences applicables en Europe à tout appareil neuf – de la conception à la mise sur 
le marché - pour qu’il offre un niveau de sécurité optimal. Parmi les nouveautés, notons : 

�●     Une meilleure visibilité du champ d’application : la nouvelle version délimite plus nettement les périmètres respectifs de 
la directive Machines et de la directive Basse tension. Il devient ainsi plus facile de savoir si telle machine présentant un risque 
électrique relève de la directive machine ou de la directive basse tension.

�●     Application aux "quasi-machines". Précédemment, l’obligation du marquage CE (applicable uniquement à des machines 
prêtes à l’emploi), laissait la possibilité aux importateurs de faire passer aux frontières un équipement incomplet. Avec la 
nouvelle directive, ces « quasi-machines » seront considérées comme des machines à part entière. Un robot appelé à équiper 
une chaîne de montage devra donc désormais présenter un marquage CE.

�●     Claire distinction entre ascenseurs et machines. Dorénavant, les appareils de levage dont la vitesse n’excède pas 0,15 m/
s ainsi que les ascenseurs de chantier relèvent de la nouvelle directive Machines. Les ascenseurs destinés aux personnes d’une 
vitesse supérieure à 0,15 m/s relèvent de la directive Ascenseurs.

�●     Enfin la nouvelle directive contient une liste plus détaillée des composants de sécurité.

L’évaluation de conformité  
Une des grandes nouveautés se situe au niveau de l’évaluation de conformité. Si une machine listée dans l’annexe IV1 de 
la directive a été conçue conformément à une norme harmonisée couvrant toutes les exigences essentielles pertinentes, 
son fabricant n’est plus tenu de faire intervenir un organisme notifié pour en évaluer la conformité.  
Dans le cas où ce fabricant, pour des raisons diverses, n’est pas sûr ou ne peut répondre aux exigences normatives fixées par 
la directive, il dispose de deux solutions. Soit, il opte pour un examen CE de type (on vérifie le modèle de machine mais 
pas chaque machine fabriquée) réalisé par un organisme notifié. Soit il choisit une procédure d’Assurance Qualité 
complète validée par un organisme notifié. 
A noter que cette nouvelle directive Machines intègre déjà certaines des dispositions de la Directive Nouvelle Approche en 
cours de révision depuis trois ans. Le processus de notification et l’évaluation de conformité en font partie. 

1- L’annexe IV de la Directive recense la vingtaine de familles de machines les plus dangereuses. 
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Bureau Veritas est un organisme notifié pour assurer la totalité des missions d’évaluation de 
conformité à la directive Machines et toutes les missions d’assistance connexes. 
Bureau Veritas aide les entreprises à se repérer dans la multiplicité des réglementations 
applicables grâce à son service de veille réglementaire normative et personnalisée. 

[Contactez-nous] [Retour au sommaire]

 anciens numéros     se désinscrire     Bureau Veritas et la sécurité de vos données personnelles     mentions légales
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 Le marquage CE prend la route

Il ne sera bientôt plus possible de commercialiser dans les Etats de la Communauté européenne un produit à 
risque dont la conformité aux règles de sécurité européennes n’est pas attestée par un marquage CE. 
N’échappe pas à cette règle le vaste domaine des produits du BTP soumis à la directive Produits de la 
Construction (89/106/EC). Et parmi eux : les enrobés bitumineux - ou enrobés chauds - utilisés dans 
la construction routière et autoroutière. Ces enrobés sont désormais soumis à la série de normes harmonisées 
EN 13108 dont les spécifications ont été publiées en mars 2007. En France, 40 millions de tonnes d’enrobés 
sont produits chaque année. Les quelque 500 centrales de production ont jusqu’au 1er mars 2008 pour se 
mettre en conformité. Une première dans ce métier. 

Dans leur démarche vers le marquage CE, les industriels vont devoir s’assurer, essais et tests de performance à l’appui, que 
la formulation et la production de leurs enrobés satisfont aux exigences de la norme. Si ce n’est pas le cas, ils leur 
faudra modifier leur organisation voire leur façon d’opérer. « Il n’y a pas d’échappatoire possible, dit Christian 
Moquet, responsable Evaluation de la conformité des produits industriels. A compter de mars 2008, commercialiser des 
enrobés non conformes ne sera plus autorisé et des sanctions pénales seront prononcées en cas d’infraction. »  
 
Pour les producteurs, l’enjeu est de taille : « Certains ont déjà des systèmes d’Assurance Qualité et sont bien organisés, ils 
ne rencontreront pas de grandes difficultés à obtenir leur marquage CE, poursuit Christian Moquet. Pour d’autres, ce sera 
plus compliqué, d’autant qu’ils ont peu de temps pour s’adapter. » Le marquage CE, qui sera imposé à terme à tous les 
produits industriels commercialisés en Europe, a pour objectif de renforcer la sécurité en veillant à ce que tous les pays de 
la Communauté observent les mêmes règles. « La libre concurrence n’a de sens que si les exigences essentielles en matière 
de sécurité sont les mêmes pour tout le monde, souligne Christian Moquet. Toutefois, beaucoup d’industriels en Europe 
vont avoir du mal à remettre en cause leurs modes de production, voire leurs équipements. Pour des pays comme la 
Roumanie ou la Bulgarie, c’est un vrai challenge. » 

 
 
Bureau Veritas est notifié pour la série des normes EN 13108 via sa filiale Bureau 
Veritas Danemark qui a obtenu son accréditation en 2007. Bureau Veritas peut ainsi 
réaliser les audits de certification en vue du marquage CE des sites de production 
d’enrobés bitumineux en France et partout en Europe. 

[Contactez-nous] [Retour au sommaire]
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 Plan de gestion des solvants : c’est demain et c’était déjà hier 

Installations classées pour la protection de l’environnement soumises à autorisation, vous avez jusqu’au 
31 octobre 2007 pour vous mettre en conformité avec les exigences de la directive européenne du 11 mars 
1999 relative à la réduction des émissions de composés organiques volatiles (COV) dans 
l’environnement. Campagnes de mesures des rejets et plan de gestion des solvants : où en êtes-vous ? 

La directive européenne du 11 mars 1999 (99/13/CE) a été traduite dans le droit français par l’arrêté ministériel du 29 
mai 2000 qui vient compléter l’arrêté ministériel du 2 février 1998. L’objectif de cette directive est double. D’une part, elle 
vise à réduire les émissions directes ou indirectes, dans l’environnement, de composés organiques volatiles (COV) et 
d’autre part, elle impose une politique de prévention des risques potentiels pour la santé publique liés à ces émissions. 

Qui est concerné ? 
 
La directive s’applique à toutes les installations classées à risque pour l’environnement (ICPE) soumises à autorisation 
qui mettent en œuvre des substances susceptibles d’être à l’origine de COV, composés issus de l’évaporation de surface 
de solvants organiques sous forme de vapeur ou de gaz. Un grand nombre d’activités sont concernées, notamment : 
le nettoyage à sec, l’imprimerie, les activités de revêtement sur support métallique, sur bois ou sur textile, les fabricants 
de peintures, etc. 

Trois exigences 

�●     La première exigence de la directive est d’imposer aux industriels le respect des valeurs limites des émissions de gaz résiduels 
(on dit encore : gaz canalisés) et les valeurs limites des émissions diffuses. Une cabine de peinture dotée d’un système de 
rejet produit des gaz résiduels, un bac de peinture non fermé est à l’origine d’émissions diffuses.
 

�●     La seconde exigence s’applique aux industriels qui ne peuvent respecter les valeurs limites telles que fixées ci-dessus pour 
chaque type d’émission. Ils ont alors la possibilité de recourir à un schéma de réduction des émissions. Ce schéma vise, par la 
mise en place de solutions alternatives, à ce qu’au final, la quantité des rejets dans l’atmosphère (émissions canalisées + 
émissions diffuses) soit égale ou inférieure au total des valeurs limites fixées pour chaque type de COV. Autrement dit, si on 
ne peut pas être-en dessous des valeurs limites dans un cas (COV diffus par exemple), on s’arrange pour être très au-dessous 
des valeurs limites dans l’autre cas (COV rejetés). Ces solutions peuvent être d’ordre technique comme l’achat d’un système 
de traitement des émissions de COV (incinérateur, lit biologique) ou organisationnelle, par exemple, en substituant une 
peinture à l’eau à une peinture solvantée.
 

�●     Troisième exigence, la directive invite les industriels à remplacer certaines substances à « phrases de risque » par des 
produits de substitution moins dangereux. Sont ici visés les produits cancérigènes, mutagènes et toxiques pour la reproduction 
(phrase de risque R45, R46, R49, R69, R61 et R40 halogénés). En cas d’impossibilité, la directive fixe des valeurs limites de 
rejet tellement faibles qu’en pratique il est quasiment impossible de les respecter…

La directive s’applique à toutes les installations classées à risque pour l’environnement (ICPE) soumises à autorisation 
qui mettent en œuvre des substances susceptibles d’être à l’origine de COV, composés issus de l’évaporation de surface 
de solvants organiques sous forme de vapeur ou de gaz. Un grand nombre d’activités sont concernées, notamment : 
le nettoyage à sec, l’imprimerie, les activités de revêtement sur support métallique, sur bois ou sur textile, les fabricants 
de peintures, etc. 
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Campagnes de mesures et plans de gestion 
 
Au niveau européen, la date limite pour la mise en conformité est le 31 octobre 2007. Bien que la France ait ramené cette 
date au 31 décembre 2005, tous les industriels ne satisfont pas encore aux exigences applicables. Que doivent-ils faire ? « 
En premier lieu, explique Maxime Roquier, ingénieur Sécurité / Environnement chez Bureau Veritas, ils doivent évaluer 
leurs émissions. Pour les émissions canalisées, il faut mener une campagne de mesures des rejets atmosphériques portées 
sur les COV. Pour les émissions diffuses, un plan de gestion des solvants doit être mis en place. » Ce plan de gestion, 
dont l’annexe II de la directive de mars 1999 donne le contenu et les modalités, est un simple bilan matière entrée / sortie 
des solvants / COV à l’échelle d’un process ou d’un site industriel. Ce plan permet d’une part de qualifier les solvants 
entrants et, d’autre part, de quantifier les flux de solvants sur le process choisi. Autrement dit, on recherche les composés 
à phrase de risque (R45, R46,…) et on estime les flux entrants ainsi que les trois types de flux sortants : flux évacués 
(gestion des déchets), flux canalisés et émissions diffuses. « C’est un processus qui peut être long, commente Maxime 
Roquier, en effet, si réaliser les mesures et élaborer le plan de gestion peut se faire en quelques semaines, rechercher et 
mettre en place des solutions alternatives en cas de non-conformité peut nécessiter plusieurs mois…Or, les industriels 
concernés ont jusqu’au 31 octobre prochain, dernier délai européen, ensuite la DRIRE risque de perdre patience...» 

 
 
Bureau Veritas accompagne les industriels tout au long de la mise en conformité à la 
directive avec les services suivants : 

�●     Réalisation de campagnes de mesures de COV
�●     Aide à la mise en place de plans de gestion des solvants
�●     Aide à la mise en place de schémas de maîtrise des émissions (SME)
�●     Aide au choix des systèmes de traitement des COV.
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 1er janvier 2011 : diagnostic accessibilité des handicapés pour les ERP

Les propriétaires d’Etablissement recevant du public du 1er groupe1 ont jusqu'au 1er janvier 2011 pour réaliser un 
diagnostic d’accessibilité handicapés incluant l’estimation du coût des travaux de mise en accessibilité. Lesquels travaux seront 
à effectuer avant le 1er janvier 2015. 

-> Pour les ERP de 5ème catégorie les travaux seront à effectuer avant le 1er janvier 2015, mais sur une partie seulement 
de l'établissement et en tenant compte qu’une partie de la mise en accessibilité pourra être réalisée par des dispositifs 
de substitution. 

1- ERP de 1ère à la 4ème catégorie 

 
 
Les services de Bureau Veritas :  

�●     Diagnostic d’Accessibilité Handicapés et estimation financière des travaux. 
�●     Assistance à la définition du schéma directeur des travaux adaptés au contexte 

technique et financier. 
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LE SAVIEZ-VOUS ?

 118

C’est le nombre de services qui vous sont proposés dans le « Solution Finder » de notre nouveau site web qui vient d’être 
mis en ligne après une refonte complète.  
 
 Découvez notre nouveau site : www.bureauveritas.fr 

Ces services de : classification, certification, inspection ou audits, analyses et essais, conseil ou formation, 
répondent soit à des obligations réglementaires, soit à des besoins d’évaluation tierce partie. Chaque service fait l’objet 
d’une fiche descriptive détaillée, reliée à un formulaire de contact vous permettant de nous poser toutes vos questions. 

Il est à noter que notre offre de services évolue en permanence afin de coller aux nouvelles réglementations et aux 
nouveaux besoins détectés dans les entreprises. 

[Contactez-nous] [Retour au sommaire]
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DOSSIER

 Diagnostic de pollution des sols : deux nouvelles démarches 

Une circulaire du 8 février 2007 parue au BO Environnement du 15 juillet 2007 relative aux Installations Classées (ICPE) 
- prévention de la pollution des sols - gestion des sols pollués décrit les modalités de deux nouvelles démarches. 
Gaëlle Pertrizeard, Responsable Opérations Sites et Sols pollués chez Bureau Veritas, commente ce nouveau texte. 

Quand considère-t-on qu’une activité présente un risque de pollution ? 

Gaëlle Pertrizeard : Lorsqu’il y a une source de pollution, un vecteur de transfert de cette pollution (eaux souterraines, 
eaux superficielles, gaz du sol…) et une cible. Il y a un risque lorsque les trois sont présents.

Quelle nouveauté apporte la circulaire du 8 juillet 2007 ? 

G.P. : Elle abroge la plupart des circulaires antérieures relatives aux sites et sols pollués, et commente les modalités de 
deux nouvelles démarches en matière de prévention de la pollution des sols et de gestion des sols pollués pour les 
installations classées. La première démarche, qui concerne le site, est le Plan de Gestion qui doit être établi pour s’assurer 
que l’état du site reste compatible avec l’activité exercée et ne doit pas constituer une source de pollution pour 
l’environnement extérieur. La seconde se fait hors site, c’est l’Interprétation de l’état des milieux (IEM) qui vise à s’assurer 
que l’état des sols, des eaux souterraines ou superficielles, voire des gaz du sol, est compatible avec des usages déjà fixés 
tels que la présence proche d’un parc, un voisinage résidentiel avec potagers ou un usage constaté de type industriel.

Dans quel cas le Plan de Gestion devient-il obligatoire ? 

G.P. : Quand une ICPE cesse son activité, elle est contrainte par le décret du 21 septembre 1977 de remettre à la DRIRE 
un mémoire de cessation d’activités dans lequel sont abordées les questions de pollution des sols. Le plan de gestion 
doit maintenant y être annexé. D’autre part, lorsque se produit un incident susceptible d’entraîner une pollution des 
sols, l’exploitant doit alerter la DRIRE qui, en retour, peut lui demander la réalisation d’une étude de la qualité des sols. Le 
Plan de Gestion pourra également être mis en œuvre sur l’environnement du site en fonction des résultats de l’IEM. 

Dans quel cas la démarche IEM est-elle obligatoire ? 

G.P. : Dès qu’il y a une interrogation sur un risque de pollution la DRIRE peut demander une IEM qu’on soit en présence 
d’une ICPE ou d’une installation non classée. C’est le cas, par exemple, lorsqu’un milieu suspect pose la question du risque 
pour les populations riveraines ou lorsqu’un signal sanitaire est déclenché après le constat de la fréquence d’une pathologie. 
Par ailleurs, la réalisation d’une IEM pourra être engagée pour toutes les nouvelles ICPE (état initial de l’environnement qui 
doit figurer dans le dossier de demande d’autorisation). C’est important pour le nouvel exploitant puisqu’il dispose ainsi 
d’un diagnostic plus approfondi des sols et sous-sols qui permettra de voir les modifications au fil du temps. Dans le cas 
où l’état initial de l’environnement n’a pas été fait, ou bien si l’on constate une évolution défavorable, la démarche IEM peut 
être mise en place pour voir s’il y a compatibilité avec les usages fixés à l’extérieur.

Dans quel cas conseillez-vous de faire un diagnostic de pollution des sols ? 

G.P. : Dans plusieurs cas. Par exemple lorsqu’un promoteur immobilier, un aménageur, un industriel achète un site, il a 
tout intérêt à savoir, avant la signature de l’acte, si l’état du terrain qu’il acquiert est compatible avec le projet à réaliser. 
Mieux vaut savoir en effet que le sol conserve des traces d’une pollution ancienne aux hydrocarbures ou aux métaux avant 

http://lalettre.bureauveritas.fr/article.php?i=0&a=201 (1 sur 2) [10/10/07 17:03:31]

http://lalettre.bureauveritas.fr/index.php?i=0&p=
http://lalettre.bureauveritas.fr/lettre.pdf
http://lalettre.bureauveritas.fr/article.php?a=1002&i=0&p=
http://lalettre.bureauveritas.fr/article.php?a=1003&i=0&p=


Bureau Veritas

de construire des bâtiments d’habitation, une école ou un square… En matière de cession/acquisition, il faut conserver à 
l’esprit que le dernier exploitant est le seul connu des autorités, c’est lui qui sera inquiété si une pollution des milieux 
représente un risque pour l’environnement. Avant d’acheter ou avant de vendre, l’acquéreur ou le vendeur ont donc intérêt 
l’un et l’autre à s’assurer de l’état de la qualité des sols. 

Comment procède-t-on ? 

G.P. : Il faut d’abord mener une étude de sols sur site de façon à retracer l’historique des activités successivement exercées. 
En complément, on réalise une étude documentaire pour évaluer la vulnérabilité des milieux (vecteurs de transfert), 
par exemple, on regarde s’il y a des sols perméables à la pollution ou des usages d’eaux souterraines proches ou l’existence 
de potagers, et, dans chaque cas, on effectue des prélèvements pour établir le diagnostic de pollution. S’il y a suspicion 
de pollution, nous réalisons un diagnostic plus approfondi pour en comprendre le processus et son impact. En fonction 
des résultats, une étude quantitative du risque sanitaire ou une analyse des risques résiduels pourra être réalisée. Enfin, 
si nécessaire, des scénarios de réhabilitation seront proposés pour arriver au plan de gestion final du site. Sachez quand 
même que la philosophie qui anime la nouvelle méthode nationale pour le diagnostic des sites et sols pollués est claire : 
si possible on supprime la source, sinon on supprime le transfert. 

Bureau Veritas est très impliqué dans ces questions de dépollution ? 

G.P. : Bureau Veritas est membre de l’Union professionnelle des entreprises de la dépollution de sites qui comprend 
deux collèges, un collège travaux et un collège études. L’UPDS travaille avec le ministère de l’Ecologie et du développement 
et de l’aménagement durables (MEDAD) et a notamment participé à l’élaboration des guides méthodologiques (IEM – Plans 
de gestion). 

 
 
Bureau Veritas propose un accompagnement complet aux entreprises pour la 
prévention et la gestion des sols pollués : 

�●     Etude de sols
�●     Interprétation de l’état des milieux (IEM)
�●     Evaluation des risques sanitaires
�●     Analyse du risque résiduel
�●     Plan de gestion
�●     Contrôle des chantiers de réhabilitation

[Contactez-nous] [Retour au sommaire]
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NEWS BUREAU VERITAS

 ASK 
Pour évaluer la santé de votre entreprise, demandez à vos employés… 

Vous voulez savoir comment va votre entreprise ? Demandez à vos employés. Telle est la philosophie de 
la méthode développée par Bureau Veritas pour évaluer la culture Santé et Sécurité d’une organisation. 
Utilisée avec succès aux Etats-Unis depuis quinze ans, ASK devrait maintenant trouver une oreille attentive du 
côté des industriels français. 

Aujourd’hui, tout le monde reconnaît que les entreprises qui ont un référentiel Santé et Sécurité respecté par les 
employés voient le nombre des arrêts de maladie et d’accidents du travail diminuer. A l’inverse, celles qui n’ont pas mis en 
place de procédures Santé et Sécurité ou qui ont élaboré ces procédures mais ignorent si elles sont vraiment respectées, 
ces entreprises-là seraient plutôt sujettes à l’essoufflement. Mais comment savoir si on est bon ou pas bon ? En demandant 
aux intéressés. Savoir comment les employés perçoivent les pratiques Santé et Sécurité au travail donne une vision claire 
et instructive de la performance de l’entreprise en ces domaines. C’est avec cet objectif que Bureau Veritas a développé 
ASK, une méthode d’auto-évaluation originale. 

Montrer là où ça fait mal… 
ASK est destiné à chaque employé. Une vingtaine de minutes est nécessaire pour répondre aux quelques 80 
questions organisées autour de 30 grandes thématiques de l’entreprise dont la communication, l’efficience de l’organisation, 
la formation, les systèmes de reconnaissance, le travail d’équipe, les règles de sécurité, les conditions de travail, le stress 
ou encore les comportements addictifs, etc. Agrégées, les réponses sont restituées quatre à six semaines plus tard sous 
forme de tableaux qui pointent les forces et les faiblesses de l’organisation et livrent une cartographie précise (région, 
activité, hiérarchie) de la culture Santé Sécurité de l’entreprise. Une analyse plus approfondie des résultats, une assistance 
à l’élaboration de solutions d’amélioration figurent parmi les services proposés par Bureau Veritas autour de cette 
auto-évaluation.  
« L’avantage de cette méthode est qu’elle donne la parole aux employés sur ces questions cruciales, dit Frédéric 
Caillaud, Directeur de l’activité maîtrise des Risques HSE chez Bureau Veritas. Elle constitue un tremplin pour construire 
des relations positives et impliquer l’ensemble des personnels, toutes catégories confondues, dans une démarche HSE. » 
ASK s’adresse aussi aux entreprises qui ont mis en place des démarches HSE et souhaitent en mesurer les effets dans la 
culture d’entreprise. 

 

ASK fait partie du panel de services que Bureau Veritas propose aujourd’hui dans 
son « programme d’amélioration des performances sécurité ». Il s’ajoute notamment aux 
services IPSO FACTO pour l’amélioration du comportement humain et VeriPerf pour la mesure 
et le benchmark du management de la sécurité. 

[Contactez-nous] [Retour au sommaire]
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 Bureau Veritas Certification :  
leader de la certification des diagnostiqueurs immobiliers 

A compter du 1er novembre 2007, il faut aux diagnostiqueurs une certification de personne pour pouvoir 
réaliser les cinq domaines du Dossier de Diagnostic Technique exigibles lors de la cession ou de la location 
d’un bien immobilier. Bureau Veritas Certification, premier organisme accrédité pour les cinq domaines, est 
devenu en quelques mois le leader de la certification des diagnostiqueurs. 

Le décret du 5 septembre 2006 relatif au Dossier de Diagnostic Technique modifie le code de la construction et de l’habitation 
et le code de la santé publique. Il rend obligatoire, à compter du 1er novembre 2007, la certification des diagnostiqueurs 
pour chacun des domaines suivants : le plomb, l’amiante, les installations intérieures au gaz naturel, les termites et 
la performance énergétique. La certification est attribuée pour une période de cinq ans à une personne physique. 

1400 demandes 
Bureau Veritas Certification, premier organisme accrédité pour les cinq modules du DDT, gaz naturel compris, est le leader 
pour la certification de personne des diagnostiqueurs : depuis le début de l’année, il a reçu 1400 demandes de certification, 
800 candidats ont déjà passé les examens théoriques et pratiques, 750 ont été certifiés. La liste des diagnostiqueurs 
certifiés par Bureau Veritas Certification est mise en ligne sur le site ainsi que le taux de réussite par module. 

Partout en France 
L’examen théorique, d’une durée de 35 minutes pour chaque domaine, s’effectue sous forme de QCM1 avec sélection 
aléatoire pour chaque session. Il est organisé partout en France. 
Les candidats ayant satisfait à l’évaluation théorique se présentent ensuite à l’examen pratique. Celui-ci est organisé sur 
des sites spécialement aménagés pour une mise en situation du candidat : ces sites se trouvent à Bordeaux, Strasbourg 
ainsi qu’à Paris, Lyon, Aix et Rennes qui ont doublé leur capacité d’accueil.  
Les entretiens en tête à tête avec l’évaluateur durent entre 50 et 60 minutes pour chaque domaine. Soumis à 
différents scénarios le candidat doit développer la méthodologie adaptée et compléter les paragraphes fondamentaux 
d’un rapport type qui lui est fourni. 

1- Question à Choix Multiples 

Tous les renseignements (calendrier des épreuves, offre tarifaire, bon de commande…) sont disponibles sur le site 
www.certification.bureauveritas.fr 

[Contactez-nous] [Retour au sommaire]
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EVENEMENTS

 Les Rendez-vous de Bureau Veritas

Venez rencontrer nos experts à l'occasion des "Rendez-vous de Bureau Veritas", réunions d'informations sur 
l'actualité réglementaire et technique.  
 
 
> Performance énergétique de vos bâtiments 

●     - Comment être conforme aux nouvelles réglementations ?
●     - Comment réduire votre facture énergétique ?
●     - Comment bénéficier d’avantages fiscaux ?

●     Mardi 16 Octobre à La Défense  contactez-nous
●     Mardi 16 Octobre à Dunkerque  contactez-nous
●     Jeudi 18 Octobre à Villeneuve d’Ascq  contactez-nous
●     Mardi 27 Novembre au Havre  contactez-nous
●     Mercredi 5 Décembre à Orléans  contactez-nous
●     Jeudi 6 Décembre à Tours  contactez-nous
●     Jeudi 6 Décembre à Pont-à-Mousson  contactez-nous

 
> Maîtriser la sécurité des systèmes électroniques programmés 

●     - Apports de la sûreté de fonctionnement dans vos démarches de développement ?
●     - Le dossier de sécurité (Safety Case) : comment le rédiger ?
●     - Les normes européennes et internationales sur la sécurité et la sûreté de fonctionnement

●     Lundi 22 Octobre à Puteaux  contactez-nous

 
> Gestionnaires d’actifs immobiliers : valorisez vos patrimoines en optimisant votre gestion technique 

●     - Comment maîtriser vos coûts de fonctionnement ?
●     - Quelles sont les sources d’économie potentielles ?
●     - Comment évaluer l’état technique et réglementaire de votre patrimoine

●     Jeudi 25 Octobre à Orléans  contactez-nous
●     Jeudi 15 Novembre à Tours  contactez-nous

 
> Nouveau guide technique « L’eau dans les établissements de santé » 

●     - Comment mettre en place une véritable démarche de gestion de la qualité de l’eau ?

●     Jeudi 25 Octobre à Nantes  contactez-nous

 
> Diagnostic des transformateurs  
> Thermographie infrarouge 

●     - Comment prévenir et anticiper les incendies d'origine électrique grâce à une technique fiable et performante ?

●     Jeudi 25 Octobre à Clermont-Ferrand  contactez-nous

 
> Responsabilité civile et pénale du chef d’établissement 

●     - Quels sont vos risques ?
●     - Quelles sont vos obligations réglementaires ?
●     - Quels moyens de prévention et de protection mettre en œuvre ?

●     Jeudi 8 Novembre à Fontenay-sous-Bois  contactez-nous

 
> Directive Equipements sous pression (DESP 92/23/CE) : les enjeux et difficultés de mise en oeuvre 

●     - Quels sont les équipements concernés ?
●     - Domaines d’application et impacts sur vos projets,
●     - Comment aborder « la notion d’ensembles » : définition et prise en compte
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●     Jeudi 22 Novembre à La Défense  contactez-nous

 
> La réglementation levage et les grues à tour : fondations, essais de site, examens de montage et d’installation 

●     - Evolution de la réglementation,
●     - Vos responsabilités,
●     - Comment être conforme ?

●     Jeudi 15 Novembre à Fontenay-sous-Bois  contactez-nous

 
> Performance environnementale et chantier vert 

●     - Comment mettre en place une démarche de certification environnementale pour vos constructions,

●     Mardi 4 Décembre à Fontenay-sous-Bois  contactez-nous

 
> Management des risques sanitaires (légionelles, eau, amiante) 

●     - Le contexte réglementaire actuel,
●     - Définition d’un système de management des risques performant,
●     - Quels outils de gestion et de suivi mettre en place ?

●     Mercredi 12 Décembre à La Défense  contactez-nous
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EVENEMENTS

 Les salons professionnels

 
> Salon Pollutec du 27 au 30 novembre 2007 à Paris-Nord Villepinte 
 
Nous vous invitons à venir nous rejoindre sur le stand Hall 5 A, Allée P, n° 004 
 
Bureau Veritas vous informera sur l'ensemble de son offre dans le domaine de la performance énergétique 
et environnementale : bilans et études environnementales, maîtrise du cycle de l'eau, du cycle de l'air ou de 
l'environnement sonore, des gaz à effet de serre... 
De plus, une conférence vous sera proposée, le mardi 27 Novembre de 13h45 à 14h30, intitulée :  
« Comment optimiser vos performances énergétiques : les leviers techniques réglementaires et 
comportementaux »  
 
 
> SIMI, Salon de l'immobilier d'entreprise, du 28 au 30 novembre 2007 au Palais des Congrès  
 
Venez nous rencontrer sur notre stand Passy, Allée D, n°74 
 
Lors de cet événement, vous sera présentée nos services dédiés à la gestion de patrimoine immobilier : diagnostics 
ponctuels ou récurrents pour suivre l'état technique de votre patrimoine, améliorer la gestion, optimiser la maintenance 
et faciliter les transactions. 

[Contactez-nous] [Retour au sommaire]

 anciens numéros     se désinscrire     Bureau Veritas et la sécurité de vos données personnelles     mentions légales

http://lalettre.bureauveritas.fr/article.php?i=0&a=200 [10/10/07 17:03:55]

http://lalettre.bureauveritas.fr/index.php?i=0&p=
http://lalettre.bureauveritas.fr/lettre.pdf
http://lalettre.bureauveritas.fr/article.php?a=1002&i=0&p=
http://lalettre.bureauveritas.fr/article.php?a=1003&i=0&p=
http://lalettre.bureauveritas.fr/article.php?a=1011&i=0&p=0
http://lalettre.bureauveritas.fr/index.php?i=0&p=0
http://lalettre.bureauveritas.fr/article.php?a=1005&i=0&p=0
http://lalettre.bureauveritas.fr/article.php?a=1002&i=0&p=0
http://lalettre.bureauveritas.fr/article.php?a=1007&i=0&p=0


Bureau Veritas

FOCUS SUR LA REGLEMENTATION

 Cession immobilière  
Le diagnostic gaz obligatoire dès novembre 

Comme prévu, le diagnostic de l’installation intérieure de gaz devient l’un des domaines du Dossier de Diagnostic Technique.  
Il est obligatoire à partir du 1er novembre 2007, dans le cadre d’une cession, pour les immeubles résidentiels et les 
maisons individuelles lorsque l’installation de gaz date de plus de 15 ans.  
Ce diagnostic doit être réalisé par un diagnostiqueur certifié à titre individuel. Sa durée est de trois ans. 
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FOCUS SUR LA REGLEMENTATION

 2 janvier 2008 : les ERP publics tenus d’afficher leur performance énergétique

A compter du 1er janvier 2008, les exploitants de bâtiments d’une surface (SHON1) supérieure à 1000 m2 occupés par 
des services publics et identifiés comme Etablissement recevant du public du 1er groupe2 doivent afficher de manière 
visible pour le public le Diagnostic de Performance Energétique (DPE) à proximité de l’entrée principale ou du point d’accueil 
de chaque bâtiment. 

1- SHON : Surface hors œuvre nette 
2- ERP de 1ère à la 4ème catégorie 

 

 
Bureau Veritas réalise le diagnostic de performance énergétique et fournit les étiquettes à 
afficher. 
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FOCUS SUR LA REGLEMENTATION

 L’humain au cœur de la nouvelle version d’OHSAS 18001 

La nouvelle mouture du référentiel pour le management de la Santé et la Sécurité au travail est parue en 
juillet. Elle se caractérise par un fort recentrage sur la personne et vise l’alignement avec les normes ISO 9000 
et ISO 14000. Les entreprises certifiées dans la version 1999 ont deux ans pour passer à la version 2007. 
Les commentaires de Bénédicte Pasquette, responsable produit chez Bureau Veritas Certification. 

Qu’est-ce qu’OHSAS 18001 ? 

Bénédicte Pasquette : La première version d’OHSAS 18001, référentiel pour le management de la Santé et de la Sécurité 
au travail, date de 1999. Elle a été établie par le BSI (British Standard Institution) suite au travail d’un groupe 
d’organisations dans lequel figuraient des certificateurs dont BVQI. Ce même BVQI, sous son nouveau nom de Bureau 
Veritas Certification, a participé au processus de révision entrepris par le BSI en 2006 et qui s’est traduit par l’adoption en 
juillet 2007 d’une version définitive d’OHSAS 18001. Le guide d’application, OSHAS 18002, devrait être révisé en 2008.

Qu’est-ce qui change dans la version 2007 d’OHSAS 18001 ? 

B.P. : D’une manière générale, elle se caractérise par un recentrage sur la personne – la notion de "santé", par exemple, 
est mise en exergue – et elle est davantage axée sur les résultats et sur les pratiques de sécurité. La norme insiste sur 
des objectifs mesurables et introduit les notions de prévention et de comportement (facteur humain).  
Logiquement, OHSAS 18001 vise l’alignement avec les normes ISO 9000 et ISO 14000 pour une meilleure intégration 
des systèmes de management. Des définitions comme celles de "système de management", de "risque", "d’analyse du 
risque" ont ainsi été révisées pour faciliter la compatibilité entre ces référentiels.  
Un travail sur la terminologie a été mené : on voit disparaître "l’accident" remplacé par l’incident, seule catégorie 
désormais prise en compte, élargissant du coup le champ du risque. De même, "le risque acceptable" succède au 
"risque tolérable". Toutefois, la version française n’étant pas encore disponible, ces subtilités linguistiques vont devoir 
être précisées. 

La nouvelle version renforce-t-elle la place du salarié ? 

B.P. : Oui, le chapitre sur la communication vers les salariés et sur leur participation, notamment à l’analyse du risque, à 
la détermination de moyen de maîtrise, a été entièrement réécrit. Cela dans le but de s’aligner sur d’autres référentiels 
comme ILO-OSH paru en 2001.

Où peut-on consulter cette nouvelle version ? 

B.P. : Elle est disponible en anglais sur le site du BSI, une version française devrait prochainement paraître. 

Combien d’entreprises sont-elles certifiées OHSAS en France ? 

B.P. : Environ 1500 à 2000. Il s’agit de petites et grandes entreprises de tous les secteurs. Dans la plupart des cas, elles 
ont des certifications combinées, le module OHSAS étant ajouté au moment du renouvellement des certifications ISO 9001 
ou 14001. Elles ont deux ans pour la transition vers la version 2007 d’OHSAS 18001.

 
 

Bureau Veritas Certification est à votre disposition en France pour réaliser les audits en vue 
d’une certification OHSAS version 2007 ou pour effectuer, dans les deux ans qui viennent, la 
transition vers la version 2007 de votre actuelle certification OHSAS. 
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 Infrastructures de transport et matières dangereuses

L’arrêté du 3 mai 2007 (JO du 5 mai 2007) a modifié les arrêtés ADR, RID, ADNR et le règlement des ports maritimes. 
Cet arrêté vient en application du décret n° 2007-700 du 3 mai 2007 rendant obligatoires les études de dangers pour 
les ouvrages d’infrastructures routières, ferroviaires, portuaires ou fluviales où sont stationnées, chargées, déchargées 
des matières dangereuses. 

Désormais, les véhicules et les wagons transportant des matières dangereuses ne pourront stationner dans certaines aires 
de stationnement que si ces aires ont fait l’objet d’une étude de dangers. Le préfet, au vu de l’étude de dangers, peut alors 
fixer des règles d’aménagement particulières. 

Il en va de même pour les ports fluviaux et maritimes dont les trafics excèdent respectivement 1 million de tonnes et 4 
millions de tonnes par an. Selon les résultats des études de dangers auxquelles ils sont soumis, des règles 
spécifiques d’aménagement et d’exploitation pourront être établies. 

[Contactez-nous] [Retour au sommaire]

 anciens numéros     se désinscrire     Bureau Veritas et la sécurité de vos données personnelles     mentions légales

http://lalettre.bureauveritas.fr/article.php?i=0&a=197 [10/10/07 17:04:10]

http://lalettre.bureauveritas.fr/index.php?i=0&p=
http://lalettre.bureauveritas.fr/lettre.pdf
http://lalettre.bureauveritas.fr/article.php?a=1002&i=0&p=
http://lalettre.bureauveritas.fr/article.php?a=1003&i=0&p=
http://lalettre.bureauveritas.fr/article.php?a=1011&i=0&p=0
http://lalettre.bureauveritas.fr/index.php?i=0&p=0
http://lalettre.bureauveritas.fr/article.php?a=1005&i=0&p=0
http://lalettre.bureauveritas.fr/article.php?a=1002&i=0&p=0
http://lalettre.bureauveritas.fr/article.php?a=1007&i=0&p=0


Bureau Veritas

FOCUS SUR LA REGLEMENTATION

 Nouvelle réglementation attendue pour les immeubles de grande hauteur

Le règlement pour la construction des immeubles de grande hauteur et leur protection contre les 
risques d’incendie et de panique datait de 1977. La Commission centrale de sécurité, au sein du ministère 
de l’Intérieur, planche actuellement sur sa révision. Parution annoncée courant 2008 

« Depuis 1977, les techniques de construction ont beaucoup progressé, tant pour le gros œuvre que pour les équipements, 
c’est vrai aussi pour les systèmes de sécurité incendie dont la fiabilité s’est largement accrue. Et puis, nous avons un 
recul d’expérience vis-à-vis de l’usage de ces grands immeubles qui rendait obligatoire cette mise au goût du jour du 
règlement » commente Sabine Teisseire, spécialiste nationale Sécurité incendie IGH et accessibilité handicapés chez 
Bureau Veritas. Parmi les nouveautés attendues, notons l’apparition de l’immeuble à très grande hauteur (ITGH) pour 
les immeubles de plus de 200 mètres et la meilleure intégration des Etablissements Recevant du Public (ERP) situés en 
pied d’un immeuble d’habitation. 

 

 
Bureau Veritas réalise les contrôles techniques solidité, sécurité et accessibilité handicapés 
des Immeubles à Grande Hauteur. 
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BUREAU VERITAS ET LA SÉCURITÉ DE VOS DONNÉES PERSONNELLES

Bureau Veritas s'engage à préserver la confidentialité des informations que vous nous communiquez. 
Conformément aux dispositions de la Loi n° 78-17 Informatique et Libertés du 06 janvier 1978, vous disposez d'un 
droit d'accès, de rectification et de suppression des informations personnelles vous concernant que vous pouvez exercer à 
tout moment en adressant un courrier à l'adresse ci-dessous :

Bureau Veritas 
Direction de la Communication 
17 bis, Place des Reflets 
La Défense 2 
92400 Courbevoie  
France 
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MENTIONS LÉGALES

Mentions Légales :

Bureau Veritas 
Société anonyme à directoire et conseil de surveillance  
 
Capital : 13 819 683,60 euros

RCS : Nanterre B 775 690 621  
Siret : 775 690 621 01136 

Nom commercial : Bureau Veritas 
Adresse : 17 bis, place des Reflets – La Défense 2 - 92077 PARIS LA DEFENSE Cedex 

Téléphone : 01 42 91 55 00

Gérant, Directeur de la publication : Sandrine Louit 

Informations légales :

Droit d'auteur - Copyrights 

Tous les éléments, notamment les textes, images, photographies, illustrations, sons, musiques, mis en ligne sur le site 
lalettre.bureauveritas.fr sont, sauf mentions particulières, la propriété de la société Bureau Veritas. La marque Bureau Veritas 
et lalettre.bureauveritas.fr et leurs logo sont déposés par la société Bureau veritas 

En conséquence et en application des dispositions du Code de la propriété intellectuelle, des dispositions législatives 
et réglementaires de tous pays et des conventions internationales, toute représentation et / ou reproduction, intégrale 
ou partielle, de l'un quelconque des éléments mentionnés ci-dessus, faite sans le consentement préalable et écrit de la 
société Bureau veritas , est interdite.

Ce site est réalisé et édité par la société Lucmer, il est hébergé sur le serveur lucmer-uno installé dans les locaux de la 
société Claranet France 68, rue du Faubourg Saint Honoré 75008 Paris 
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